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Suite aux avis sur le projet et l’étude d’impact de la DDT et de l’Autorité Environnementale 

le 20 avril 2018, il est apparu nécessaire d’établir un rapport complémentaire à l’étude 
d’impact, répondant point par point aux différentes remarques émises et complétant autant 
que de besoin l’étude d’impact.  

 
Ce rapport est présenté lors de l’enquête publique, en complément du rapport d’étude 

d’impact. 
 
Ces compléments ont été approuvés par la CCAF de mise à l’enquête du projet, le 25 avril 
2018. 
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1. Risques naturels et érosion : 
 
Le BRGM recense en effet 3 cavités sur le territoire communal d'Ochey, dont 2 sont dans 
le périmètre du projet d'AFAFE ou à proximité immédiate 
(http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines/#/).  
 
Cette information est fournie dans les prescriptions environnementales, et elle est rappelée 
ici. 
 
Toutefois ces cavités ne seront pas impactées par l’aménagement foncier. 
 
 
2. Habitats et espèces protégées : 
 
 
2.1. Précisions sur les inventaires réalisés pour le compte de la Communauté de 
communes : 
 
L’étude faunistique et floristique sur le territoire de la communauté de communes du pays 
de Colombey et du Sud Toulois dans le cadre de l’Atlas de la Biodiversité Intercommunal, 
a été réalisée par plusieurs bureaux d’études afin de couvrir l’ensemble des domaines 
requis. Ainsi, l’association Neomys a eu en charge la coordination globale de l'étude et les 
inventaires concernant la faune vertébrée comprenant les Amphibiens, les Chiroptères 
(Chauves-souris), les Mammifères terrestres, les Oiseaux des milieux ouverts et les 
Reptiles.  

� Neomys est une association spécialisée en faune vertébrée. Elle intervient sur de 
nombreuses études (diagnostics faunistiques, études d'impacts, réaménagements 
écologiques, plans de gestions ...).  

Le bureau d’étude ESOPE a eu en charge l’étude de la Flore et des habitats, des zones 
humides ainsi que l’étude de l’avifaune des milieux forestiers.  

� Esope est un bureau d'étude spécialisé en ornithologie et en phytosociologie. Il intervient 
sur de nombreuses études relatives à des diagnostics écologiques de milieux, des 
évaluations d'impacts de divers aménagements, des plans de gestions et d'aménagements, 
des restaurations de milieux dégradés ...  

Le bureau d’étude Entomo-Logic a pris en charge certains groupes de l’Entomofaune, à 
savoir les Lépidoptères (Papillons), les Orthoptères (Sauterelles, Criquets et Grillons) et les 
Odonates (Libellules et Demoiselles).  

� Entomo-logic est un bureau d'étude spécialisé en entomologie qui intervient dans le cadre 
d'études d'impacts et pour des inventaires sur des espaces naturels : Zones Naturelles 
d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF), Espaces Naturels sensibles 
(ENS), Natura 2000 ...  
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Enfin, le bureau d’étude Lorraine Lépidoptérologie a eu en charge l’étude des Lépidoptères, 
en renfort du bureau d’étude Entomo-Logic.  

� Lorraine-Lépidoptèrologie est un bureau d'étude spécialisé sur les lépidoptères (diurnes 
et nocturnes) qui intervient dans le cadre d'études d'impacts et pour des inventaires sur des 
espaces naturels : Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF), Espaces Naturels sensibles (ENS), Natura 2000 ...  

 
Pour l’atlas, divers thèmes ont été pris en compte :  

o La flore et les habitats naturels : après la définition des premiers secteurs à enjeux 
floristiques potentiels (cartographie des unités physionomiques), une cartographie 
des habitats naturels a été réalisée (relevés phytosociologiques) afin d'identifier les 
habitats d'intérêts communautaires. Un relevé floristique sur les zones à forte 
potentialité a également été réalisé afin de rechercher les espèces remarquables et 
les espèces invasives.  

o L’inventaire des zones humides : l’inventaire et la cartographie des zones humides 
a été réalisé dans le cadre de cette étude, en particulier les zones humides 
associées à la Moselle, la Bouvade, l'Aroffe et à leurs affluents.  

o Les Chiroptères (Chauves-souris) : la totalité des espèces de chiroptères ont été 
prises en compte pour cette étude, en privilégiant celles inscrites à l'Annexe II de la 
Directive Faune/ Flore/ Habitat (toutes les espèces de chiroptères sont 
déterminantes pour les ZNIEFF en Lorraine). Les inventaires ont porté sur trois 
types de recherches : (i) sur terrains de chasse en privilégiant le milieu forestier, 
assez pauvre en données d'après la bibliographie ; (ii) en gîtes d'été (combles de 
bâtiments) pour compléter les inventaires antérieurs ; (iii) en gîte d'hiver ou de 
transit (essentiellement le milieu souterrain) en s'appuyant en particulier sur 
l'inventaire des cavités naturelles (Prévot C., 2009).  

o L’Avifaune (les oiseaux) : les espèces prioritairement recherchées ont été celles 
inscrites à l'Annexe I de la Directive Oiseaux et celles déterminantes ZNIEFF en 
Lorraine. Toutefois, afin d'alimenter l'ABC, toutes les espèces ont été signalées à 
l'échelle de la maille "Carnet-B" (10x10 km) et à l'échelle de chaque commune de 
la CCPCST.  

o Les Amphibiens : les recherches ont concerné prioritairement les espèces inscrites 
à l'Annexe II de la Directive Faune/ Flore/ Habitat (Sonneur à ventre jaune et Triton 
crêté) et quelques espèces dont l'étude bibliographique a révélé l'intérêt local 
(Crapaud calamite, Pélodyte ponctué, Rainette verte et Alyte accoucheur). La 
totalité des autres espèces observées ont cependant fait l'objet de relevés 
cartographiques.  
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o Les Reptiles : la totalité des espèces observées ont été notées et cartographiées. 
Parmi les espèces potentiellement présentes sur l'aire d'étude, aucune n'est inscrite 
à l'Annexe II de la Directive Habitat et seules deux (les Lézards des souches et des 
murailles) sont inscrites à l'Annexe IV de cette même Directive.  

o Les Mammifères terrestres : la totalité des espèces, hormis le "grand gibier" 
(Chevreuil, Sanglier) et les micro-mammifères (musaraignes et petits rongeurs), ont 
été notées, en privilégiant les espèces "Carnet- B". Pour ce groupe faunistique, 
aucune recherche spécifique n’a été organisée mais un regard particulier a été porté 
sur quelques espèces présentes ou potentiellement présentes, respectivement le 
Chat forestier (inscrit à l'Annexe IV de la Directive Habitat) et le Castor d'Europe 
(inscrit à l'Annexe II de cette Directive).  

o L’entomofaune : pour ce très vaste groupe faunistique, une approche de l'ensemble 
des taxons n'était pas envisageable dans le cadre d'une telle étude. Quelques 
groupes ont été sélectionnés en fonction de la disponibilité des spécialistes 
régionaux et de la présence, au sein de ces groupes, d'espèces protégées et/ou 
déterminantes en Lorraine. Ainsi, les groupes suivants ont été choisis : 
Lépidoptères Rhopalocères (papillons de jour) ; les Odonates (les libellules et 
demoiselles) et les Orthoptères (sauterelles, grillons et criquets).  

 
Les inventaires ont été réalisés en périodes favorables durant les différentes saisons de 
l’année 2013. 
 
 
2.2. Justification des rectifications des lisières forestières : 
 
Les rectifications de lisières indiquées dans l’étude d’impact seront réalisées par les 
propriétaires et exploitants et elles ne font pas partie des travaux connexes. 
 
Au lieu-dit « En Baye », la rectification reste limitée, avec la suppression d’environ 1,5 ha 
de boisements. 
 
Ceux-ci se trouvent en effet au droit d’un axe de déplacements indiqué dans la carte de la 
TVB du rapport de présentation du PLU, reprise dans l’étude d’impact, mais ce corridor ne 
figure pas dans le Schéma de Cohérence Ecologique, ni sur la TVB du SCoT.  
 
L’importance des zones boisées conservées dans ce secteur permet de considérer que les 
défrichements prévus ne remettront pas en cause les déplacements des espèces animales. 
 
 
2.3. Déboisements et protection des chiroptères : 
 
L’autorité environnementale recommande de réaliser, sur l’ensemble des zones impactées 
par les défrichements ou déboisements, un inventaire des arbres remarquables à préserver, 
notamment les arbres creux susceptibles de constituer des gîtes à chiroptères.  
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L’étude d’impact précise qu’une reconnaissance a été réalisée par le bureau d’études sur 
l’emprise des chemins qui feront l’objet de travaux, et qu’aucun arbre creux ou à cavités 
pouvant être utilisées par les chauves-souris n’a été recensé. 
 
Concernant les défrichements liés au nouveau parcellaire, ces derniers seront 
réalisés par les propriétaires, et il leur appartiendra alors de prendre les mesures 
pour assurer la préservation des espèces protégées que ces boisements pourraient 
abriter. 
 
 
2.4. Essences forestières utilisées pour les reboisements : 
 
L'arrêté de prescriptions environnementales préconise des reboisements avec un mélange 
d'essences forestières adaptées aux stations.  
 
Les propriétaires qui ont été amenés à pratiquer des reboisements suite à la tempête 
et qui le seront si besoin après l’AFAFE, bénéficient des conseils du Centre Régional 
de la Propriété Forestière, qui les orientera vers les essences les plus adaptées aux 
stations forestières concernées.  
 
 
3. Les cours d’eau : 
 
La DDT indique dans son avis, qu’une mesure spécifique doit être intégrée au dossier 
d'étude d'impact concernant les cours d’eau, et que cette mesure devra reprendre les points 
inscrits à l'arrêté de prescriptions environnementales. 
 
Il est rappelé ici qu’il n’existe pas sur le périmètre d’AFAFE de cours d’eau permanent. 
 
 
4. Espèces protégées et périodes de travaux : 
 
Le projet prévoit de réaliser les défrichements hors période de nidification des oiseaux. 
 
Les travaux connexes seront donc réalisés pour les secteurs de travaux nécessitant des 
débroussaillages-déboisements entre le 1er septembre et le 1er mars. 

 
 
5. Espèces exotiques envahissantes et zone Natura 2000 : 
 
Il est rappelé ici que le périmètre d’AFAFE tangente seulement la zone Natura 2000, et que 
les seuls travaux connexes prévus dans ce secteur portent sur le dégagement d’une buse. 
Lors des reconnaissances de terrain, le chargé d’étude d’impact n’a pas recensé d’espèces 
végétales exotiques envahissantes à proximité de la zone Natura 2000 (située ici en zone 
forestière). 
En dehors des travaux connexes, qui peuvent favoriser la dissémination des espèces 
végétales exotiques envahissantes, le remaniement du parcellaire ne peut être accusé d’un 
tel risque. 
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Sur la base de ces éléments, la CCAF n’a pas jugé utile de faire procéder à un nouvel 
inventaire des espèces exotiques envahissantes sur le périmètre d’AFAFE. 
 
 
6. Autres remarques 
 
Réorganisation des chemins ruraux : 
  
L’étude d’impact présente d’une part sous forme de tableau, les travaux qui seront réalisés 
sur les Chemins.  Sachant que certains chemins conservés ou créés ne feront pas l’objet 
de travaux, et elle présente d’autre part une comparaison du linéaire des chemins cadastrés 
avant et après l’AFAFE.  
 
Il s’agit de deux données différentes. 
 
A noter que la longueur des chemins cadastrés est réduite de 220m et non 22Km, comme 
indiqué par erreur dans l’avis. 
 
 
Les prescriptions environnementales du 20 mars 2013 : 
 
La MRAE constate que ces prescriptions sont résumées dans l’étude d’impact et 
accompagnées de commentaires sur leur prise en compte dans le projet. Elle conseille 
d’ajouter cet arrêté en annexe de l’étude d’impact. 
 
L’AP des prescriptions environnementales est joint à cette note complémentaire. 
 
 
Périmètre de protection de captage d’eau potable et AFAFE :  
 
La MRAE signale qu’une partie de l’AFAFE est localisée dans le périmètre de protection 
éloignée de la source de la Renarde à Bicqueley dont la procédure de déclaration d’utilité 
publique (DUP) est en cours. Aucune prescription contenue dans le projet d’arrêté de cette 
dernière ne s’oppose à la réalisation de l’AFAFE. 
Cette information est donc portée à l’attention du public. 
 
 
 
AFAF et changement d’affectation des sols : 
 
La MRAE, rappelle que les changements de plus de 4 ha d’étendues semi-naturelles (tels 
que les prairies) à l’exploitation intensive (labour) est soumise à étude d’impact. Elle ajoute 
que des mesures de suivi du retournement des prairies doivent être prévues et que l’étude 
d’impact de l’AFAFE devra si nécessaire être complétée et faire l’objet d’un nouvel avis de 
l’Autorité environnementale. 
 
Il est rappelé ici que le changement de nature de culture pré/terre reste à l’initiative du 
propriétaire et/ou de l’exploitant des terrains, lequel est soumis à la législation existante. 
L’AFAFE ne peut figer la nature d’un terrain après son attribution. 
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D’autre part les prairies couvrent de très faibles surfaces dans le périmètre, et elles 
devraient être conservés ; une partie se trouvant dans les cônes d’envol de la base militaire, 
et une autre partie dans le vallon de la Deuille. 
 
La très grande majorité des terrains agricoles du périmètre sont exploitées sous forme de 
terres labourées. 
 
 
Modalités de protection et de suivi des stations de Nivéole printanière : 
 
L’étude d’impact signale la présence de stations de Nivéole printanière (espèce végétale 
protégée) à proximité de la buse qui doit être dégagée dans le vallon de la Deuille dans le 
cadre des travaux connexes. 
 
L’étude d’impact indique aussi que des mesures de préservation de ces stations seront 
mises en place lors des travaux : délimitation physique des stations concernées par 
balisage par un naturaliste avant le démarrage des travaux, information de l’entreprise, 
surveillance particulière par le Maître d’œuvre lors des travaux. 
 

-------- 
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